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AGENCE REGIONALE DE SANTE AUVERGNE-RHONE-ALPES 
Délégation Départementale de l’Allier 

 
Extrait arrêté n° 2022-02-0023 en date du 22 juin 2022 portant fermeture 

d’une officine de pharmacie dans le département de l’Allier 
 

 
ARRETE 

 

 

Article 1er : l’arrêté préfectoral du 9 décembre 1953 portant création de la licence d'officine 
n° 03#000260 sise rue du Conventionnel Beauchamp à SAINT-LEON (03220) est abrogé. 
 
Article 2 : le présent arrêté prendra effet à compter du 31 août 2022 à minuit. 
 
Article 3 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut 
faire l’objet : 

- d’un recours gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès du ministre des Solidarités et de la Santé ; 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 

pouvant être introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale de 
l'Allier de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié aux 
recueils des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

      
 Le directeur de la délégation de l’Allier 

  Grégory DOLE  
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 Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Arrêté n°2022-17-0270 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Bourg-Saint-

Maurice (Savoie) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu l’arrêté ARS n° 2021-17-0318 du 14 septembre 2021 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé fixant la composition du conseil de surveillance ; 

 

Considérant la désignation de madame le docteur Magali FERRO, comme représentante de la 

commission médicale d’établissement, au conseil de surveillance du centre hospitalier de Bourg-Saint-

Maurice, en remplacement de madame le docteur KAYSER ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2021-17-0318 du 14 septembre 2021 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier – Rue du Nantet BP 11 - 73704 BOURG-

SAINT-MAURICE, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

 

 



 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Gérard VERNAY, représentant du maire de la commune de Bourg-Saint-

Maurice ; 

 

 Monsieur Yannick AMET, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre de Haute Tarentaise ; 

 

 Monsieur Auguste PICOLLET, représentant du Président du Conseil départemental de 

Savoie. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

 Madame le Docteur Magali FERRO, représentante de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

 Madame Nathalie VILLIEN, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

 Madame Virginie HENRY, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

 Monsieur le Docteur François GAZAVE, personnalité qualifiée désignée par le Directeur 

général de l’Agence régionale de santé ; 

 

 Monsieur Daniel GRANDJEAN et un autre membre à désigner, représentants des usagers 

désignés par le Préfet de Savoie. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 

 

- le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Bourg-Saint-Maurice ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa 

de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 



 

 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant 

des soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre 

hospitalier de Bourg-Saint-Maurice. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-5 du code de santé publique, peuvent participer aux 

réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le député de la 

circonscription où est situé le siège de l’établissement principal de l’établissement 

public de santé et un sénateur élu dans le département où est situé le siège de 

l’établissement principal de l’établissement public de santé, désigné par la 

commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 5 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil 

de surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 6 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans 

sous réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la 

santé publique. 

 

Article 7 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent 

siéger au sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des 

conseils de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités 

prévues à l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés 

démissionnaires d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 8 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la 

décision au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être 

également saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 

par le site Internet www.telerecours.fr. 

  



 

 

 

Article 9 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

et le directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 20 juin 2022 

Pour le Directeur général 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de 

l’offre de soins hospitalière 

 

 

 

Signé : Jean SCHWEYER 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

Arrêté n°2022-17-0273 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Fleyriat Bourg-en-

Bresse à Viriat (Ain) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu l’arrêté ARS n° 2022-17-0172 du 22 mars 2022 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

fixant la composition du conseil de surveillance ; 

 

Considérant la désignation de monsieur le docteur Sébastien ROUX, comme représentant de la 

commission médicale d’établissement, au centre hospitalier Fleyriat Bourg-en-Bresse, en 

remplacement de monsieur le docteur GAMBIRASIO ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2022-17-0172 du 22 mars 2022 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Fleyriat Bourg-en-Bresse - 900 route de 

Paris - sis à Viriat - 01012 BOURG-EN-BRESSE, établissement public de santé de ressort 

communal est composé des membres ci-après : 

 

 

 



 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Alexis MORAND, représentant du maire de la commune de Viriat ; 

 

 Monsieur Serge CHANEL, représentant de la commune de Viriat ; 

 

 Monsieur Jean-François DEBAT et Michel FONTAINE, représentants de l’établissement public 

de coopération intercommunale à fiscalité propre Bassin de Bourg en Bresse ; 

 

 Monsieur Pierre LURIN, représentant du Président du Conseil départemental de l’Ain. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

 Madame le docteur Karima BENYOUB DA SILVA et Monsieur le docteur Sébastien ROUX, 

représentants de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Monsieur Jérôme RODET, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Audrey ARBONA et Monsieur Emmanuel TEXIER, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

 Monsieur Olivier DENEUVE et Monsieur Christian MILLET, personnalités qualifiées désignées 

par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur le Docteur Jacques RASCLE, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Ain ; 

 

 Monsieur Philippe CATHERINE et un membre à désigner, représentants des usagers désignés 

par le Préfet de l’Ain. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 

 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Fleyriat Bourg-en-Bresse à Viriat ; 

 

 



 

 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des 

soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

Fleyriat Bourg-en-Bresse à Viriat. 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-5 du code de santé publique, peuvent participer aux 

réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le député de la circonscription 

où est situé le siège de l’établissement principal de l’établissement public de santé et un 

sénateur élu dans le département où est situé le siège de l’établissement principal de 

l’établissement public de santé, désigné par la commission permanente chargée des 

affaires sociales du Sénat. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 5 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 6 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 7 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 8 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

 

 

 

 



 

 

Article 9 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 21 juin 2022 

Pour le Directeur général 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Jean SCHWEYER 

 



Lyon, le 23 juin 2022

ARRÊTÉ n° 22-174

RELATIF À 
LA COMPOSITION DE LA COMMISSION DES RECOURS

CONTRE LES SANCTIONS PÉCUNIAIRES PRONONCÉES À L’ENCONTRE DES EXPLOITANTS
AGRICOLES DANS LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment  les articles L.331-1 à L.331-11 et R331-8 à
R.331-1 à R.331-12,

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu l’arrêté du Conseil d’État DRH-22-00547-D du 9 juin 2022 relatif à la présidence de la commission
des recours contre les sanctions pécuniaires prononcées à l’encontre des exploitants agricoles dans la
région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu la  proposition  de  la  Chambre  régionale  d’agriculture  d’Auvergne-Rhône-Alpes  en  date  du  5
novembre 2020 après réunion de son bureau en séance le 26 octobre 2020,

Sur la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,



ARRÊTE

Article 1er :

La commission des recours contre les sanctions pécuniaires prononcées à l’encontre des exploitants
agricoles de la région Auvergne-Rhône-Alpes est composée comme suit :

• Monsieur Hervé DROUET, vice-président au tribunal administratif de Lyon, président
titulaire ;

• Monsieur Jean-Louis D’HERVE, président de chambre à la cour administrative d’appel
de Lyon, président suppléant ;

• Monsieur le directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-
Rhône-Alpes ou son représentant ;

• Monsieur  le  directeur  régional  des  finances  publiques  Auvergne-Rhône-Alpes  ou  son
représentant ;

• Personnalités compétentes en matière agricole ;

Titulaires :

Monsieur Yannick MARTINET Les  Meignaux  –  03420  MARCILLAT-EN-
COMBRAILLE

Monsieur Michel JOUX Quartier Bas En Molloux – 01680 LOMPNAS

Suppléants :

Monsieur Bernard MOGENET 45 Route de la Come de Vercland – 74340 SAMOENS

Monsieur Robert VERGER 417 Montée de l’Ecluse – 69220 ST LAGER

Article 2 : 

L’arrêté de composition de la commission des recours de la région Auvergne-Rhône-Alpes n°20-281 du
10 décembre 2020 est abrogé.

Article 3 : 

La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  le  directeur  régional  de  l'alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Pascal MAILHOS



Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

La chef du centre de services partagés Chorus

DÉCISION

SGAMI SE_DAGF_2022_06_24_121

portant subdélégation de signature aux agents du centre de services partagés pour la validation électronique dans le
progiciel comptable intégré CHORUS – 

Service exécutant MI5PLTF069

VU le  décret  no 2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense
et du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017 portant organisation
du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est ;

VU l’arrêté  préfectoral  no SGAMI-SE_DAGF_2021_12_16_214  du  15  décembre  2021 portant
délégation de signature à Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet
de zone de défense et de sécurité Sud-Est, secrétaire général pour l’administration du ministère de
l’intérieur de la zone de défense Sud-Est en matière d’ordonnancement secondaire ;

VU les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel ;

D É C I D E

Article 1er. –Délégation de signature est donnée pour les programmes du ministère de l’intérieur,

‒ 152 « gendarmerie nationale », titres 2, 3 et 5,
‒ 161 « intervention des services opérationnels », titres 3 et 5,

‒ 176 « police nationale », titres 2, 3 et 5,
‒ 362 « Écologie » titres 3 et 5,

‒ 363 « Compétitivité » titres 3 et 5
‒ 216 « conduite et pilotage des politiques de l’intérieur », titres 2, 3, 5 et 6,



‒ 232 « vie politique, culturelle et associative », titre 2,

‒ 303 « immigration et asile », titres 3 et 5,
‒ 307 « administration territoriale », titre 2

ainsi qu'une partie du programme du ministère des affaires étrangères et européennes,
‒ 105 « action de la France en Europe et dans le monde », pour le traitement des indemnités de
mission et de changements de résidence de militaires de la gendarmerie affectés ou effectuant des
missions au profit du Ministère des affaires étrangères/direction de la coopération de sécurité et de
défense (MAE/DCSD)

et  les  opérations  immobilières  des  implantations  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie
nationale financées sur le programme du ministère des finances,

‒ 723 « opérations immobilières nationales et des administrations centrales », titres 3 et 5,

 aux agents  du  centre  de  services  partagés  CHORUS du SGAMI Sud-Est  dans  les  conditions
définies ci-après pour les actes suivants :

§1. pour la validation électronique dans le progiciel comptable intégré CHORUS de la certification de service
fait à :

‒ Madame Malika ZOIOUI,,

‒ Madame Sabah ARGOUBI,

‒ Monsieur Assad ATTOUMANI,

‒ Monsieur Laurent BACHELET,

‒ Madame Samia BEGAI,

‒ Monsieur Patrick BALLOFFET

‒ Madame Magali BARATHÉ,

‒ Madame Céline CABRAL,

‒ Madame Sorya BENDELA,

‒ Madame Marina BERTI,

‒ Madame Sophia BIQUE,

‒ Madame Rachelle CHERPAZ,

‒ Monsieur Christophe CAUCHOIS,

‒ Madame Tifany CHARDAC,

‒ Madame Nathalie CHARLOSSE,

‒ Madame Nathaly CHEVALIER,

‒ Monsieur Christophe CHALANCON,

‒ Madame Patricia CHALENCON,

‒ Monsieur René COHAS,

‒ Monsieur Loïc DARNON,

‒ Madame Maria DA SILVA,

‒ Madame  Sirine DEROUICHE,

‒ Madame Christelle DUVAL,

‒ Madame Elisabeth ESCOBAR,

‒ Madame Nathalie FAYE,

‒ Madame SONIA FOUDIL,

‒ Madame la MDLC Aurélie GALIERO,

‒ madame  Christelle GACHON, 

‒ Madame Michèle GARRO,

‒ Monsieur David GAUTHIER,

‒ Madame Magali GONZALES,

‒ Madame Patricia GONNATI,

‒ Monsieur Sébastien GUIRONNET, 

‒ Madame Christine JACQUET,

‒ Monsieur Vincent JAMMES,

‒ Madame Patricia JEGARD,

‒ Madame Sylvie JUNG,

‒ Monsieur Elvis KEMAYOU,

‒ Madame Lyla LILLOUCHE,

‒ Monsieur Maxime LOHSE,

‒ Monsieur Laurent LUCHESI,

‒ Monsieur Sylvie PATALANO,

‒ Madame Fatiha MARCHADO,

‒ Madame Hind MECHERI,

‒ Madame Lea MOUTHON,

‒ Madame Maria MUCI,

‒ Monsieur Quentin OMS,

‒ Madame Séverine ORY,

‒ Madame Laetitia PATRICK,

‒ Madame Swann PHILIPPEAU,

‒ Madame Raphaelle PIERRE,

‒ Madame Carole RAVAZ,

‒ Madame Nadine REAU,

‒ Madame Virginie ROUX,

‒ Madame Amandine SERVONNAT,

‒ Monsieur Adrien TERRY,

‒ Madame Marion THIBAUT,

‒ Monsieur Romain TRAN NGUYEN,

‒ Madame Sabrina ZIAT,

‒ Madame Christelle SAIGNE,
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‒ Madame Noria SPIRLI,

‒ Monsieur Keo-Selaseth SUM,

‒ Maréchal des Logis Damien VARNIER,
:

§  2.  pour la  validation  électronique  dans  le  progiciel
comptable  intégré  CHORUS  des  engagements
juridiques et des demandes de paiement à :

‒ Monsieur Adrien TERRY,

‒ Madame Magali BARATHÉ,

‒ Madame Samia BEGAI,

‒ Madame Christelle SAIGNE,

‒ Madame Sorya BENDELA,

‒ Monsieur Christophe CHALANCON,

‒ Madame Patricia CHALENCON,

‒ Monsieur Loïc DARNON,

‒ Madame Maria DA SILVA,

‒ Madame Michèle GARRO,

‒ Madame Sylvie JUNG,

‒ Madame Nathalie FAYE,

‒ Madame Christelle GACHON,

‒ Monsieur Damien VARNIER,

‒ Madame Aurélie GALIERO,

‒ Madame Nathalie GUICHARD,

‒ Madame Gaelle CHAPONNAY,

‒ Monsieur Philippe KOLB,

‒ Madame Lyla LILLOUCHE,

‒ Monsieur Sébastien GUIRONNET, 

‒ Madame Hind MECHERI,

‒ Monsieur Maxime LOHSE

‒ Monsieur Laurent LUCHESI,

‒ Monsieur Keo-Selaseth SUM,
‒ Madame Fathia MARCHADO,

‒ Madame Swann PHILIPPEAU,

‒ Madame Sirine DEROUICHE.

§ 3. pour la validation électronique dans le progiciel comptable des titres de perception à :

‒ Madame Nathalie FAYE,

‒ Madame Gaëlle CHAPONNAY,

‒ Monsieur Keo-Selaseth SUM,
‒ Monsieur Philippe KOLB,
‒ Madame Nathalie GUICHARD.

Article 2. – Un spécimen des signatures et paraphes sera adressé, séparément, pour accréditation
aux comptables assignataires concernés.

Article 3. –La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Lyon, le 17 juin  2022

La Chef du centre de services partagés
CHORUS du SGAMI Sud-Est,

Gaëlle CHAPONNAY

3



          

4



Lyon, le 24 juin 2022

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL MODIFICATIF
n° 2022-175

RELATIF À LA COMPOSITION DU JURY DU DIPLÔME D’ÉTAT DE PROFESSEUR DE
DANSE POUR LES ÉPREUVES DE L’UNITÉ D’ENSEIGNEMENT « PÉDAGOGIE »,

OPTION « JAZZ » 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la loi n°89-468 du 10 juillet 1989 relative à l’enseignement de la danse ;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2019 modifié relatif aux différentes voies d’accès à la profession de professeur
de danse en application de l’article L. 362-1 du code de l’éducation ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-127 du 19 mai 2022 relatif à la composition du jury du diplôme d’État
de professeur de danse pour les épreuves de l’unité d’enseignement « pédagogie », option « jazz » ;

Vu les propositions de la Directrice du Centre Artys’Tik ;

Sur la proposition du Directeur régional des affaires culturelles d'Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE :

Article 1er : Monsieur Olivier Lefrançois est nommé  spécialiste de l’analyse fonctionnelle du corps
dans  le  mouvement  dansé  pour  le  jury  du  diplôme  d’État  de  professeur  de  danse,  pour  l’unité
d’enseignement « pédagogie », option « jazz », en remplacement de Madame Fabienne Lamidey.



En conséquence, l’article 1er de l’arrêté préfectoral  n° 2022-127 du 19 mai 2022 susvisé est modifié
comme suit :

Le jury du diplôme d’État de professeur de danse, pour l’unité d’enseignement « pédagogie », option
« jazz », est composé comme suit :

• Madame  Agnès  Bretel,  présidente  du  jury,  représentant  le  directeur  général  de  la
création artistique ;

• Madame Élisabeth Disdier, personnalité qualifiée dans l’option considérée ;
• Monsieur  Olivier  Lefrançois,  spécialiste  de  l’analyse  fonctionnelle  du  corps  dans  le

mouvement dansé.

Les épreuves sont organisées par le Centre Artys’tik d’Annecy et se dérouleront du 1er au 3 juillet 2022.

Le reste demeure sans changement.

Article  2 : Le  Directeur  régional  des  affaires  culturelles  d'Auvergne-Rhône-Alpes  est  chargé  de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture
d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
et du département du Rhône,

par délégation,

La secrétaire générale adjointe pour les affaires régionales

Michèle LUGRAND


